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ARRETE n° 85 CM du 19 janvier 2000 portant dispositions d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social

en Polynésie française
(JOPF du 27 janvier 2000, n° 4, p. 232)

modifié par :

· Arrêté n° 1549 CM du 7 novembre 2000 ; JOPF du 16 novembre 2000, n° 46, p. 2820

-
Arrêté n° 475 CM du 11 avril 2003 ; JOPF du 24 avril 2003, n° 17, page 990 (1)
-
Arrêté n° 272 CM du 9 février 2004 ; JOPF du 19 février 2004, n° 8, page 593

-
Arrêté n° 597 CM du 1er avril 2004 ; JOPF du 8 avril 2004, n° 15, p. 1215

-
Arrêté n° 219 CM du 4 février 2005 ; JOPF du 17 février 2005, n° 7, p. 743

-
Arrêté n° 850 CM du 18 juin 2007 ; JOPF du 28 juin 2007, n° 26, p. 2315 (2)
-
Arrêté n°832 CM du 12 juin 2009 ; JOPF du 2 juillet 2009, n°27, p. 2908
-
Arrêté n° 1570 CM du 9 septembre 2010 ; JOPF du 16 septembre 2010, n° 37, p. 4572

-
Arrêté n° 1417 CM du 21 septembre 2011 ; JOPF du 29 septembre 2011, n° 39, p. 5177
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, de la redistribution et de la valorisation des terres domaniales, chargé de la politique de la ville,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 91-5 AT du 17 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre VI du titre I du livre I de la loi n°86-845 du 17 juillet 1986 relative aux salaires ;

Vu la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié relatif aux subventions d’investissement accordées par le territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 janvier 2000,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe les mesures d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française.

Art. 2.— Pour l’application du présent arrêté, on entend par “S.M.I.G.” la rémunération mensuelle minimale, telle que définie par la délibération n° 91-5 AT du 17 janvier 1991 susvisée, équivalant à 169 heures de salaire horaire minimum interprofessionnel garanti, en vigueur à la date de la décision d’attribution de l’aide.

Titre I

Coûts des opérations de construction de logements sociaux

Art. 3. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010) — En application de l’article 9 de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 susvisée, les coûts plafonds des termes A (charge foncière du logement) et B (coût de l’opération, hors charge foncière, au mètre carré de la surface [S] du logement) sont déterminés, hors taxe à la valeur ajoutée (HTVA), ainsi qu’il suit (en F CFP) :

	Habitat groupé
	Terme A
	Terme B

	Toutes les îles
	« 8 000 000 »

	« 180 000 »


En cas de mise en place d’équipements photovoltaïques et de dispositifs de récupération des eaux pluviales, la valeur susvisée du terme B est majorée de 30 000 FCP HTVA par mètre carré de surface du logement.

Les termes A et B sont relevés annuellement le 1er janvier de chaque année sur la base du dernier indice connu des index TPP01 (pour le terme A) et BTP01 (pour le terme B) du BTP publiés par l’Institut de la statistique de Polynésie française (ISPF). La valeur des indices de base de référence est celle des derniers connus à la date de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

	Habitat dispersé
	Terme B

	Iles de Tahiti et Moorea
	85 000




La valeur du terme B est relevée annuellement au 1er janvier de chaque année sur la base du dernier indice connu de l’index BTP01 du BTP publié par l’ISPF. La valeur de l’indice de base de référence est celle du dernier indice connu à la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.
Art. 3-1 (ajouté, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 2) .— La rémunération des opérateurs en tant que maître d’ouvrage prévue à l’article 3 de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 susvisée ne peut excéder 6 % du coût de l’opération HTVA en habitat groupé et 14,5 % du coût de l’opération HTVA en habitat dispersé.
Titre II

Participation financière des pouvoirs publics

aux opérations d’habitat social

Art. 4.— (modifié, Ar n° 475 CM du 11/04/2003, art. 2) Les taux maximaux de subvention publique pouvant être octroyée à des opérations de construction de logements sociaux en habitat groupé sont les suivants : 

	Destination des logements
	Taux de subvention

	Location très sociale

Location simple

Location-vente

Accession directe à la propriété


	100 %

105 %

85 %

45 %


Art. 5.— (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 3) « Le taux maximum de subvention publique pouvant être octroyé à une opération de construction de logements sociaux en habitat dispersé de type fare bois OPH est de 95 %. »
	Type de construction
	Taux de subvention

	Catégorie I (fare type « M.T.R. »)

Catégorie II

Catégorie III


	100 %

95 %

90 %




L’opérateur est tenu, en cas de bilan d’opération faisant ressortir un solde positif, d’affecter la totalité de ce solde à la réalisation d’une opération d’aide au logement.

Art. 6.— (modifié, Ar n° 475 CM du 11/04/2003, art. 3) Les taux maximaux de subvention publique pouvant être octroyée à une opération sociale de viabilisation de parcelles sont les suivants :

	Destination des parcelles
	Taux de subvention

	Location très sociale

Location simple

Location-vente

Accession directe à la propriété


	100 %

100 %

85 %

45 %


Art. 7.— Les subventions en nature, octroyées au titre de l’aide à l’amélioration de l’habitat individuel, ne peuvent excéder 600 000 F CFP ; montant auquel s’ajoutent les frais de transport éventuel. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 4) « En cas de sinistre lié à un incendie ou une calamité naturelle ou en cas d’adaptation du logement aux personnes à mobilité réduite, l’aide peut être portée jusqu’à 2 000 000 F CFP, qui doit inclure le coût de la mise en œuvre par un homme de l’art des travaux portant sur le réseau électrique. »
Titre III

Des ménages bénéficiaires

Art. 8 (modifié, Ar n° 475 CM du 11/04/2003, art. 4).— Les opérations de construction de logements sociaux en habitat groupé sont destinées à des ménages dont le revenu mensuel moyen (R.M.M.) et la moyenne économique journalière (M.E.J.) sont inférieurs ou égaux aux plafonds suivants :

	Destination des logements
	R.M.M. plafond
	M.E.J. plafond

	Location très sociale

Location simple

Location-vente

Accession directe à la propriété


	2 S.M.I.G.

2 S.M.I.G.

3,5 S.M.I.G.

5 S.M.I.G.
	3 600

3 600

4 700

5 333




(complété, Ar n° 1417 CM du 21/09/2011, art. 1er) « En cas d’opération de construction de logements sociaux en habitat groupé dans le cadre d’une opération de résorption de l’habitat insalubre, le RMM ne peut excéder 3,5 SMIG et la MEJ 5 500. »

(ajouté, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 5) « La MEJ est relevée annuellement le 1er janvier de chaque année sur la base du dernier indice connu de l’indice des prix à la consommation (général) publié par l’ISPF. La valeur de l’indice de base de référence est celle du dernier indice connu à la date de publication du présent arrêté. »

Art. 9. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 6) — Les opérations de construction de logements sociaux en habitat dispersé sont destinées à des ménages dont le revenu  mensuel moyen (RMM) et la moyenne économique journalière (MEJ) sont inférieurs ou égaux aux plafonds ci-après :
	Type de construction
	R.M.M. plafond
	M.E.J. plafond

	Fare bois type OPH
	3,5 S.M.I.G.
	4 900


Art. 10. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 7) — La participation financière du ménage bénéficiaire d’un logement social de type fare bois OPH est calculée en appliquant à sa moyenne économique journalière (MEJ) un coefficient multiplicateur déterminé ainsi qu’il suit :
	Catégorie I (fare type « M.T.R. »)

	R.M.M.
	Coefficient multiplicateur

	
	F 3
	F 4
	F 5

	R.M.M. < 0,75 S.M.I.G.

0,75 S.M.I.G. < R.M.M. < 1 S.M.I.G.

1 S.M.I.G. < R.M.M. < 2 S.M.I.G.

2 S.M.I.G. < R.M.M. < 3 S.M.I.G.

3 S.M.I.G. < R.M.M. < 4 S.M.I.G.


	100

200

500

650

1000
	110

220

530

690

1050
	120

240

560

730

1100




En toute hypothèse, la participation financière des ménages bénéficiaires d’un logement de type fare bois OPH ne peut être inférieure à 5 % et supérieure à 55 % du coût du logement, taxe à la valeur ajoutée incluse.
Art. 11.— (abrogé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 8)
Art. 12.— (abrogé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 8)

Art. 13.— Les coefficients multiplicateurs et participations financières s’appliquent, sans majoration, en cas d’attribution d’un logement adapté aux personnes handicapées à mobilité réduite.

Art. 14 (modifié, Ar n° 475 CM du 11/04/2003, art. 6).— Les opérations sociales de viabilisation de parcelles sont destinées à des ménages dont le revenu mensuel moyen (R.M.M.) et la moyenne économique journalière (M.E.J.) sont inférieurs ou égaux aux plafonds suivants :

	Destination des parcelles
	R.M.M. plafond
	M.E.J. plafond

	Location très sociale

Location simple

Location-vente

Accession directe à la propriété


	2 S.M.I.G.

2 S.M.I.G.

3,5 S.M.I.G.

5 S.M.I.G.
	3 600

3 600

4 700

5 333




Art. 15 (modifié, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 9).— Les aides à l’amélioration de l’habitat individuel sont destinées à des ménages dont le revenu moyen mensuel (R.M.M.) et la moyenne économique journalière (M.E.J.) sont inférieurs ou égaux aux plafonds ci-après :


R.M.M.plafond
M.E.J. plafond

Sécurité, salubrité, solidité, étanchéité,

durabilité, agrandissement
3,5 S.M.I.G.
4.900

Adaptation du logement aux personnes à

modilité réduite
5 S.M.I.G.
5.333

Réparation après sinistre lié à un incendie

ou à une calamité naturelle
5 S.M.I.G.
5.333

(ajouté, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 10) « Le montant de la MEJ plafond est relevé annuellement le 1er janvier de chaque année sur la base du dernier indice connu des prix à la consommation (général) publié par l’Institut de la statistique de Polynésie française (ISPF). La valeur de l’indice de base de référence est celle du dernier indice connu à la date de publication du présent arrêté. »
Titre IV

Agrément des opérations

Art. 16.— En application des dispositions de l’article 14 de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 susvisée, les opérations de construction de logements sociaux sont agréées, par arrêté pris en conseil des ministres, sur la base d’un programme déterminé dont les éléments essentiels sont les suivants :

-
Note de présentation de l’opération ;

-
Nombre et types de logements à réaliser ;

-
Coût prévisionnel de l’opération ;

-
Plan de financement ;

-
Destination des logements ;

-
Selon le cas :

-
Prix de vente des logements ;

-
Loyer d’équilibre ;

-
Participation financière des ménages.

En cas d’opération en habitat groupé, l’opérateur précise la localisation de l’opération.

Art. 17.— En application des dispositions de l’article 36 de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 susvisée, les opérations sociales de viabilisation de parcelles sont agréées, par arrêté pris en conseil des ministres, sur la base d’un programme déterminé dont les éléments essentiels sont les suivants :

-
Note de présentation de l’opération ;

-
Localisation de l’opération ;

-
Nombre de parcelles à viabiliser ;

-
Programme de surfaces et descriptif ;

-
Coût prévisionnel global de l’opération ;

-
Plan de financement ;

-
Destination des parcelles ;

-
Selon le cas :

-
Prix de vente des parcelles ;

-
Loyer d’équilibre ;

-
Participation financière des ménages.

Titre V

Composition des dossiers de demande d’aide

Art. 18. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 11) — Tout dossier individuel de demande d’aide au logement comporte les pièces suivantes :

-
une copie de la carte CPS de toutes les personnes destinées à occuper le logement ;

-
tout justificatif de l’ensemble des revenus du ménage (fiches de salaires, déclarations de revenus auprès de la CPS et/ou du service des contributions, attestations sur l’honneur ...) permettant de définir, sur les six mois précédant la date de dépôt de la demande, le niveau du revenu mensuel moyen du ménage et sa moyenne économique journalière, les revenus accessoires ou exceptionnels (heures supplémentaires, primes, etc.) étant lissés sur l’année ;

-
tout justificatif relatif au paiement ou à la perception d’une pension alimentaire ;

-
un état de transcription hypothécaire des propriétés foncières du demandeur ;

-
l’engagement de souscrire aux obligations réglementaires.

Et, sur demande de l’opérateur :

-
tout certificat de vie collective et à charge de famille ou certificat de vie, délivré depuis moins de six mois par l’autorité communale compétente ;

-
tout justificatif ou attestation sur l’honneur, nécessaire à la compréhension du dossier de demande, tel que relevés bancaires, attestations fiscales de non-imposition au titre de la patente de loueur en meublé, relevés d’information de revenus familiaux délivrés par la CPS, attestations COTOREP, attestations sur l’honneur de non-ressources, certificats de scolarité, attestation d’affiliation au régime du RSPF, etc. ;

-
tout jugement justifiant de la garde des enfants ou du paiement d’une pension alimentaire.
Art. 18-1. (ajouté, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 12) — En cas de demande d’aide au logement en habitat dispersé, le dossier individuel comporte en outre :

-
le permis de construire, le type de logement, l’objet de la demande, et les justificatifs des mesures de publicité relatives aux recours des tiers prévus notamment à l’article A. 114-30-5 du code de l’aménagement de la Polynésie française (affichage en mairie et sur le terrain, extrait du Journal officiel de Polynésie française contenant la publication de la décision de permis de construire) ;

-
le titre de la propriété divise de l’assiette foncière ;

-
en cas de location de la parcelle de terre devant accueillir le logement, une expédition de l’acte authentique ou une copie du bail sous seing privé enregistré dont les signatures devront être certifiées par une autorité habilitée à cet effet. Ce bail devra avoir une validité au moins égale à quinze (15) années à compter de la date du dépôt de la demande et contenir une clause selon laquelle, en fin de bail ou en cas de résiliation anticipée pendant la période réglementaire de 10 ans, le bailleur doit rembourser au preneur le coût du logement compte tenu de l’état dans lequel il se trouve ;

-
tout justificatif de domicile (facture d’électricité, de téléphone, d’eau ou attestation de l’autorité communale compétente) permettant d’établir que le demandeur a son domicile dans l’île où doit être implantée la construction et y réside depuis au moins six mois à la date du dépôt de la demande d’aide ;

-
le cas échéant, copie du contrat de prêt contracté en vue de l’acquisition et/ou de l’aménagement du terrain destiné à recevoir l’aide ou attestation bancaire précisant l’objet du prêt, son montant et les mensualités de remboursement.

Art. 18-2. (ajouté, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 12) — En cas de demande d’aide à l’amélioration de l’habitat individuel, le dossier individuel comporte également la liste des matériaux choisis sur le catalogue de l’opérateur et de la main d’œuvre le cas échéant, un justificatif que le logement à améliorer est la propriété du demandeur et un engagement sur l’honneur du demandeur de réaliser ou faire réaliser les travaux projetés dans le respect de la réglementation en vigueur en matière d’aménagement et d’urbanisme.
Art. 18-3. (ajouté, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 12) — Chaque demande fait l’objet d’un enregistrement unique dont le numéro est communiqué au demandeur dans le délai d’un mois à compter du dépôt de la dernière en date des pièces exigées. Ce numéro de dossier est conservé en cas de modification ou de renouvellement du dossier de demande.

La durée de validité des demandes est limitée à dix (10) ans à compter de la date d’enregistrement de la demande.
Titre VI

Conditions de mise en œuvre de la décision d’attribution

Art. 19. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 13) — La décision d’attribution est immédiatement notifiée à l’attributaire qui doit justifier à l’opérateur dans le délai de deux (2) mois :

-
de la validité de son permis de construire pour une durée d’encore au moins six (6) mois ou le justificatif d’une demande de prorogation prévue à l’article D. 114-7 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
les justificatifs des publicités réglementaires en matière de recours des tiers contre la décision d’autorisation de travaux immobiliers ;

-
les justificatifs de ses revenus et sur demande de l’opérateur tout justificatif prévu à l’article 18 ci-dessus sur la période des six (6) mois précédant la date de la décision d’attribution afin de permettre le calcul de sa participation financière.
Art. 19-1. (créé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 14) — La production des justificatifs exigés à l’article 19 ci-dessus fait l’objet de l’établissement par l’opérateur d’une attestation indiquant :

-
que le dossier administratif est complet ;

-
le montant de la participation financière à verser à la caisse de l’opérateur ;

-
la date limite de paiement de la participation financière ;

-
le rappel des dispositions de l’article 19-2 ci-après.

Art. 19-2. (créé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 14) — L’exécution effective de la décision d’attribution visée à l’article 19 de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 est constatée par la signature d’un acte entre l’opérateur et l’attributaire qui contient, en outre les renseignements et clauses habituels et de droit :

-
la date de la décision d’attribution et de sa notification ;

-
les références du permis de construire et une déclaration que ce dernier n’a fait l’objet d’aucun recours des tiers ;

-
la déclaration que la parcelle à bâtir est viabilisée ;

-
le coût du logement et le montant de la participation versée ;

-
une clause de réserve de propriété du logement au profit de l’opérateur jusqu’à la signature de l’acte de remise des clefs ci-après visé ;

-
l’interdiction pour l’attributaire de prendre possession du logement avant la signature de l’acte de remise des clefs ci-après visé et de s’immiscer dans la réalisation des travaux de construction ;

-
l’obligation pour l’attributaire de signaler à l’opérateur toute contestation, notamment foncière ;

-
le rappel de toutes les obligations réglementaires ;

-
la signature de cette convention doit intervenir au plus tard dans le délai de quatre (4) mois à compter de la date de notification de la décision à l’attributaire. A défaut, la commission d’attribution peut annuler la décision accordée.

Art. 19-3. (créé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 14) — La livraison et la remise des clefs du logement font l’objet de la signature d’une convention entre l’opérateur et l’attributaire qui contient, outre les renseignements et clauses habituelles et de droit :

-
les références du certificat de conformité ;

-
la date d’entrée en jouissance du logement ;

-
le rappel des obligations réglementaires de l’attributaire ;

-
les obligations d’entretien du logement pendant 10 ans recommandées par l’opérateur ;

-
le coût du logement, le montant de la participation versée et le montant du remboursement du montant de l’aide publique en cas de retrait de la décision d’attribution ;

-
les références de la police d’assurance contre le risque incendie ;

-
toute garantie au remboursement de l’aide en cas de retrait de la décision d’attribution (promesse d’affectation hypothécaire sur le logement attribué et son assiette foncière ...) ;

-
l’obligation d’accepter les contrôles de l’opérateur et de ses représentants pendant 10 ans ;

-
l’obligation de remettre annuellement à l’opérateur une copie de la police d’assurance contre le risque incendie.
Art. 20. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 15) — Les conditions de mise en œuvre de la décision d’attribution en location simple d’un logement en habitat groupé sont les suivantes :

-
la décision d’attribution est immédiatement notifiée à l’attributaire. La notification contient en outre :

-
les renseignements suivants : le type et l’adresse du logement attribué, le montant du loyer et éventuellement de la provision sur charges à payer mensuellement à l’opérateur et la durée du bail ;

-
les justificatifs de ses revenus et sur demande de l’opérateur tout justificatif prévu à l’article 18 ci-dessus sur une période des 6 mois précédant la date de décision de l’attribution ;

-
l’exécution effective d’une décision d’attribution en location simple d’un logement en habitat groupé s’entend par :

-
la signature par tous les attributaires et l’opérateur du bail qui contient, outre les clauses et obligations habituelles et de droit, les interdictions et obligations réglementaires ;

-
le justificatif du paiement de la police d’assurance contre les risques incendie et locatifs remis à l’opérateur ;

-
le paiement de la première mensualité de loyer et éventuellement des charges effectué à la caisse de l’opérateur.

Ces trois exigences doivent cumulativement intervenir au plus tard dans le délai de deux (2) mois à compter de la date de notification de la décision d’attribution. A défaut, la décision d’attribution peut être annulée.
Art. 21. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 16) — Les conditions de mise en œuvre de la décision d’attribution d’une aide à l’amélioration de l’habitat individuel sont les suivantes :

-
la décision d’attribution d’une aide à l’amélioration de l’habitat individuel est immédiatement notifiée à l’attributaire. Cette notification contient :
-
le montant de l’aide accordée sous forme de bons d’achat de matériaux et éventuellement le montant de l’aide accordée pour la mise en œuvre de certains travaux ;

-
la demande de justificatifs des revenus de l’attributaire sur la période de six (6) mois précédant la date de décision d’attribution ;

-
la demande de révision des prix des matériaux et du coût de la main d’œuvre le cas échéant ;
-
l’exécution effective de la décision d’attribution est constatée par la signature entre l’attributaire et l’opérateur d’une convention contenant, outre les renseignements et clauses habituels et de droit :

-
la liste des bons de matériaux et le nom des fournisseurs, dont copie est remise à l’attributaire et le cas échéant le nom des entreprises de maîtrise d’œuvre ;

-
le montant de l’aide avec ventilation, le cas échéant entre l’aide en matériaux et l’aide correspondant à la mise en œuvre des travaux ;

-
les délais de retrait des matériaux auprès des fournisseurs et d’exécution des travaux ;

-
le rappel des obligations et interdictions réglementaires.

A défaut de respecter les délais contractuels, la décision d’attribution peut être annulée.
« Titre VII

Commission d’attribution »
(titre inséré, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 17)
Art. 22. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 17) — Le règlement intérieur de la commission d’attribution qui attribue ou retire les aides au logement prévoit notamment :

-
les procédures d’examen des dossiers des candidats demandeurs, qui comprend notamment les délais de réactualisation de certaines données ;

-
les conditions d’attribution des aides au regard de critères de priorité tels que la composition, le niveau de ressources, le patrimoine, les conditions de vie du ménage, l’éloignement du lieu du travail, les personnes mal logées ou logées dans des logements ou établissements de transition suite à leur situation financière ou à la perte d’un toit (incendie, expulsion, etc.) mais aussi les capacités du futur attributaire à faire face au paiement de la police d’assurance et aux frais d’entretien du logement attribué ;

-
la procédure d’information des attributaires ;

-
le traitement par des critères objectifs des dossiers dont les revenus du demandeur entraînent un léger dépassement du plafond du SMIG ou celui de la MEJ ou subissent une variation compte tenu des modifications de la situation financière du demandeur entre la date de la demande et celle de l’attribution.
« Titre VIII

Dispositions finales »

(titre inséré, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 18)
Art. 23. (remplacé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 18) — Les actes suivants sont abrogés :

-
arrêté n° 1088 CM du 10 septembre 1986 modifié définissant les conditions d’attribution des aides de l’Office territorial de l’habitat social (OTHS) ;

-
arrêté n° 426 CM du 3 mai 1994 modifié définissant les règles et modalités d’attribution des fare CAH ;

-
arrêté n° 415 CM du 21 avril 1995 modifié portant dispositions d’application de la délibération n° 95-46 AT du 24 février 1995 fixant le dispositif général de l’intervention du territoire de la Polynésie française dans le domaine de l’aide à l’accession à la propriété bâtie ;

-
arrêté n° 1394 CM du 14 octobre 1999 définissant les conditions d’attribution des aides de l’Office territorial de l’habitat social à l’amélioration de l’habitat ; 

-
arrêté n° 387 CM du 13 mars 1986 modifié définissant le régime d’aide applicable à la construction de logements sociaux.

Art. 24. (créé, Ar n° 1570 CM du 9/09/2010, art. 18) — A titre transitoire, les dispositions de l’arrêté n° 415 CM du 21 avril 1995 modifié portant dispositions d’application de la délibération n° 95-46 AT du 24 février 1995 fixant le dispositif général de l’intervention du territoire de la Polynésie française dans le domaine de l’aide à l’accession à la propriété bâtie continuent à s’appliquer aux dossiers déclarés recevables antérieurement à l’entrée en vigueur du présent arrêté.

Fait à Papeete, le 19 janvier 2000.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre du développement des archipels


et des postes et télécommunications,


Edouard FRITCH.


Pour le ministre de la solidarité


et de la famille, absent :


Le ministre de l’emploi


et de la formation professionnelle,


Lucette TAERO.


Le ministre du logement, de la redistribution


et de la valorisation des terres domaniales,


Jean-Christophe BOUISSOU.

(2) Arrêté n° 850 CM du 18 juin 2007 :

Article 1er.— A l’article 3 de l’arrêté n° 85 CM du 19 janvier 2000 susvisé, les montants plafonds des termes A (coût de la charge foncière du logement) et B (coût de l’opération hors charge foncière, au mètre carré de la surface (S) du logement) des opérations de construction de logements sociaux en habitat groupé sont respectivement portés à 6 500 000 F CFP HT et 145 000 F CFP HT.
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